


 

2CED 
Société par actions simplifiée 
Au capital de 286 020 euros 

Siège social : 1, rue Victor Hugo, Immeuble Agora 
44400 REZE 

792 209 967 RCS NANTES 
   

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 
DU PRÉSIDENT DU 31 JUILLET 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, 
Le 31 juillet, 
A 14h00, 
 
La société W3, société à responsabilité limitée au capital de 585 000 euros, dont le siège social est 110, 
rue Charles Nungesser - 29490 GUIPAVAS, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés 
sous le numéro 509 686 267 RCS BREST, représentée aux présentes par son gérant, Monsieur Charles 
CABILLIC, 
 
agissant en qualité de Président de la société 2CED sus-désignée, 
 
A pris les décisions suivantes portant sur : 
 

- Transfert du siège social, 
- Modification corrélative des statuts, 
- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 
 
PREMIERE DÉCISION 
 
En vertu de l'article 4 des statuts, le Président décide de transférer le siège social du 1, rue Victor Hugo, 
Immeuble Agora - 44000 REZE au 8, allée Baco - 44000 NANTES, et ce à compter du 31 juillet 2023. 
 
 
DEUXIEME DÉCISION 
 
Le Président décide, en conséquence de la décision précédente, de modifier l'article 4 des statuts de la 
manière suivante : 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL - SUCCURSALES 
 
"Le siège de la société est fixé : 

8, allée Baco 
44000 NANTES 

 
Il peut être transféré en tout endroit en France par décision du Président qui est habilité à modifier les 
statuts en conséquence. ". 
 
 
TROISIEME DÉCISION 
 
Le Président donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal aux fins 
de réaliser ce transfert et d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président. 
  

 
La société W3 
Représentée par son gérant, 
Monsieur Charles CABILLIC 
Président 
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ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL - SUCCURSALES 

Le siège de la société est fixé 

8, allée Baco
44000 NANTES

3 

Il peut être transféré en tout endroit en France par décision du Président qui est habilité à 
modifier les statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 - DURÉE -ANNÉE SOCIALE 

1 - La durée de la Société est fixée à QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (99) années à 
compter de la date de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas 
de dissolution anticipée ou de prorogation. 

2 - L'année sociale commence le ter janvier et finit le 31 décembre de chaque année. Par 
exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2014. 

En outre, les actes accomplis pour le compte de la société en formation et repris par la société 
seront rattachés à cet exercice. 

Titre II - Capital - Actions 

ARTICLE 6 - FORMATION DU CAPITAL 

Au titre de la constitution de la Société, il a été fait apport d'une somme de cent vingt mille 
(120.000) euros correspondant à l'intégralité de la valeur nominale des actions, toutes de 
numéraire et d'une valeur nominale unitaire de cent (100) euros, composant le capital social, 
lesdites actions étant intégralement souscrites et libérées lors de la constitution de la Société par 
les associés apporteurs, signataires des Statuts, en conformité avec les dispositions de l'article L. 
225-3 du Code de commerce.

La somme de cent vingt mille (120.000) euros correspondant au montant à libérer des actions de 
numéraire souscrites par les associés apporteurs a été régulièrement déposée sur un compte 
ouvert au nom de la Société en formation à la banque CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE, et 
le versement des associés apporteurs a été constaté par un certificat établi conformément à la loi 
et délivré par ladite banque. 

Suivant une décision des associés en date du 18 mars 2014, la Société- a procédé à une 
augmentation de capital en numéraire d'un montant nominal de trente-sept mille deux cent euros 
par l'émission de trois cent soixante-douze (372) actions ordinaires nouvelles labellisées "A" de la 
Société, d'une valeur nominale de cent (100) euros chacune, intégralement libérées. 

Suivant une décision des associés en date du 20 octobre 2015, la Société a procédé à la division 
du nominal par 10, passant d'une valeur nominale de cent (100) euros à une valeur nominale de 
dix (10) ew:os par actions. 

DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



DocuSign Envelope ID: 0F5A57F3-EFC3-4BE3-9D6F-1F83AFCE0A9B



18 

liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde disponible. 

L'Assemblée Générale des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également entre 
toutes les actions. 

Titre VII - Contestations 

ARTICLE 39 - CONTESTATIONS - TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation 
soit entre les associés, le Président et/ ou les Directeurs Généraux et la société, soit entre les 
associés eux-mêmes relativement aux affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et 
soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social. 

*** 

Il est précisé que les statuts constitutifs de la Société ont été signés le 29 mars 2013 par WYNET 
SARL, représentée par Charles CABILLIC, IMA VENIR SARL, représentée par Edouard 
DUMORTIER, et SEAVIEW SERVICES & INVESTMENT, représentée par Ronan LE 
MOAL. 

Statuts mis à jour suite aux décisions du 
Président du 31 juillet 2023
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